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P.V. n°13 – réunion présentielle à PUYMOYEN 
 

Président : M. LEYGE 
Présents : MM. BATTOU – LAGARDE – NARBATE – REPENTIN – ROUGER – SICOT   
Excusés : MM. BOUDET – OYHAMBERRY – SISSAOUI 
Assiste : M. BOUARD (Président délégué LFNA) 
Administratifs : Mme MATHIEUX – M. VALLET 
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels dans un 
délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par lettre recommandée, 
télécopie ou courrier électronique à l’adresse ci-après : juridique@lfna.fff.fr , le droit d’examen étant de 116 euros. 
Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain de la notification de la décision pour les litiges concernant 
les matches de Coupes et pour les 4 dernières rencontres de championnats régionaux (Art. 30.3 des R.G. de la LFNA). 
 
 
COUPE DE NOUVELLE-AQUITAINE 
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4ème Tour : 
La Commission homologue les résultats des 63 matches de ce tour disputés les 13 et 14 Décembre 2025. 
Elle valide la reprogrammation des 3 rencontres suivantes, non jouées, au week-end du 10 et 11 Janvier 2026 : 
 

 AVENIR MOURENXOIS / A.L. POEY DE LESCAR 
 F.C. BASSSIN D’ARCACHON (2) / E.S. AUDENGE 
 BRESSUIRE COMORIENNE / C.O. CERIZAY 

 
 
Calendrier du 5ème tour : 
41 matches avec 66 vainqueurs du 4ème tour + l’entrée des équipes suivantes pour arriver à 82 équipes en lice : 
 

 Les 8 équipes éliminées du 6ème Tour de la Coupe de France sauf les R1 
 Les 6 équipes R1 éliminées avant le 5ème Tour de la Coupe de France 
 Les équipes R1 du F.C.E. MERIGNAC ARLAC et l’U.S. LORMONT retrouvant ce tour après une priorisation fixée 

sur le championnat lors du précédent tour. 
 
Le tirage au sort est effectué par les membres de la commission avec la composition de 4 groupes géographiques. 
 
 
La liste des rencontres en annexe 1 
 
 
La règlementation en annexe 2 
 
 
CHAMPIONNATS 
La Commission valide la nouvelle programmation des rencontres régionales sans date après le week-end des 13 et 
14 décembre considérant qu’il est encore trop tôt pour fixer les matchs restants sans date en R1 poule B. 
 

 
 
 
Dossier BIGANOS / AVIRON BAYONNAIS (2) 
La Commission avait pris connaissance de l’absence de déplacement du club du F.C. BIGANOS suite à une inversion 
règlementaire et automatique. Elle s’étonne de ne pas avoir eu à traiter le forfait de l’équipe visiteuse et attend 
désormais la décision de la C.R. LITIGES, saisie depuis le 08 Décembre 2025. 
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Elle prend connaissance de deux rencontres régionales non menées à terme : 
 
R3 – 29/11/2025 : F.C. AUTIZE / INTERBOCAGE F.C (arrêté municipal pris sur place). – remboursement 1,18€ du km 
aller pour le club visiteur soit un total de 59€ qui sera porté au crédit du club INTERBOCAGE F.C. 
 
R3 – 13/12/2025 : F.C. CHANTELOUP CHAPELLE COURLAY / C.S. NAINTRE (arrêté pour cause de brouillard). – 
remboursement 1,18€ du km aller pour le club visiteur soit un total de 107€ qui sera porté au crédit du club  du C.S. 
NAINTRE. 
 
 
POINT SUR LES CANDIDATURES DES FINALES REGIONALES SENIOR 
 
La Commission souhaite connaître les candidatures reçues par le service communication et la commission promotion 
et animation. 
Elle félicite le travail effectué en amont par cette commission et le service communication, souhaitant désormais être 
associée à la proposition du choix final auprès du Comité de Direction, par une collaboration sur les futures visites 
programmées des sites. 
 
Gilles BOUARD conforte la Commission des Compétitions SENIOR dans cette prérogative et souhaite un travail 
collaboratif pour déterminer l’installation qui accueillera nos finales le samedi 20 Juin 2026. 
 

 
CALENDRIER DES TIRAGES DE COUPES 
 
La C.R. des COMPETITIONS SENIOR informe les clubs des prochaines échéances sportives et tirages : 
 

 Tirage du 6ème Tour CNA : le mercredi 28 Janvier 2026 (Tour 5 le week-end du 18/01/2026) 
 Tirage des 1/16èmes de Finale de la CNA en simultané avec la C.R. JEUNES pour les ¼ de Finale des 

coupes régionales U14/U15 et U16 : date retenue le 26 Février 2026 en un lieu à déterminer. 
 
 
Prochaine réunion le 28 Janvier 2026 à 10h00 à Puymoyen : 
 
 
Le Président,          Le secrétaire de séance, 
Marc LEYGE          Vincent VALLET, 
               
 
 
 
 
 
Procès-Verbal validé le 05 Janvier 2026 par Mme Catherine VEYSSY, Secrétaire Générale de la LFNA.  
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Annexe 1 : la liste des rencontres du 5ème Tour CNA 
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Annexe 2 :  la règlement de la COUPE NOUVELLE AQUITAINE 
 
Article 1 : EPREUVES ET TROPHEES 
1/ La Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine (LFNA) organise annuellement une épreuve régionale nommée Coupe de 
Nouvelle-Aquitaine. Sauf dispositions contraires prévues au présent règlement, ce sont les Règlements Généraux de la 
Fédération Française de Football (FFF) et de la LFNA qui s’appliquent. 
 
2/ La coupe remise à l’issue de la Finale est la propriété de la Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine. 
Elle est confiée au vainqueur de l’épreuve qui en a l’entière responsabilité en cas de vol ou de détérioration. 
Elle doit être retournée au siège social de la LFNA à ses frais et risques avant le 30ème jour précédant la date de la Finale 
de la saison suivante. 
 
3/ Un trophée souvenir est remis à titre définitif aux deux finalistes. 
 
 
Article 2 : COMMISSION D’ORGANISATION 
La Coupe de Nouvelle-Aquitaine est organisée et gérée par la Commission Régionale des Compétitions Seniors de la 
LFNA. 
 
 
Article 3 : ENGAGEMENTS 
1/ La Coupe de Nouvelle-Aquitaine est ouverte à tous les clubs Libres affiliés à la FFF situés sur le territoire de Nouvelle-
Aquitaine, étant précisé que les clubs dont l’équipe première évolue en Ligue 1, Ligue 2, N1, N2 ou N3 ne pourront y 
participer qu’avec leur équipe réserve, dans la mesure où cette dernière n’évolue pas à un niveau supérieur à celui de 
Régional 1. 
 
2/ Les clubs devront procéder à l’enregistrement de leur engagement dans cette épreuve via FOOTCLUBS avant la date 
fixée par la Commission d’organisation. 
 
3/ Les engagements dans cette Coupe de Nouvelle-Aquitaine sont automatiques pour les clubs évoluant aux niveaux 
R1, R2 et R3 (une seule équipe par club : la plus élevée hiérarchiquement). 
 
 
Article 4 : OBLIGATIONS DES CLUBS 
1/ Les clubs devront être à jour de leurs cotisations F.F.F., Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine et des Districts, pour 
pouvoir s’engager en Coupe de Nouvelle-Aquitaine. 
 
2/ Les clubs devront disposer d’un terrain classé pour pouvoir s’engager en Coupe de Nouvelle-Aquitaine. 
 
A partir des ¼ de Finale, les rencontres se dérouleront uniquement sur des terrains classés au minimum T4, 
conformément au Règlement des Terrains et Installations sportives de la FFF en vigueur au début de l’épreuve.  
 
Les clubs ne disposant pas de telles installations devront proposer un terrain de repli. A défaut, la rencontre sera inversée. 
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Article 5 : SYSTEME DE L’EPREUVE 
Cette compétition a la priorité sur les championnats régionaux. Elle se dispute par élimination directe et est composée 
d’une phase préliminaire et d’une phase finale qui débute à partir des ¼ de Finale. 
 
1/ La phase préliminaire  
Elle comportera autant de tours nécessaires, au regard du nombre d’équipes engagées et de la désignation des exempts, 
pour obtenir 8 équipes qui s’affronteront sur la phase finale de l’épreuve. 
Les rencontres seront ordonnancées par tirage au sort selon une répartition géographique décidée par la Commission 
organisatrice de l’épreuve qui désigne également les exempts éventuels. 
 
2/ La phase finale 
Elle débute à partir des ¼ de Finale. Le tirage au sort est intégral. 
 
 
Article 6 : ORGANISATION DES RENCONTRES 
1/ Heures de matches 

La Commission organisatrice fixe l’horaire des rencontres au : 
 Dimanche à 15H00 pour les clubs ne disposant pas d’un éclairage classé ; 
 Samedi à 20H00 pour les clubs pouvant accueillir une rencontre en nocturne grâce à un éclairage classé E1 à E6 

conformément au Règlement de l’éclairage des terrains et installations sportives de la FFF en vigueur au début 
de l’épreuve 

 Dimanche à 14H30 sur la période du 15 Novembre au 15 Février. 
 
Le club désirant modifier l’horaire ou la date de la rencontre doit faire parvenir sa demande à la Commission organisatrice 
de l’épreuve accompagnée de l’accord du club adverse via FOOTCLUBS. A défaut de cet accord, la rencontre sera 
maintenue à l’horaire et à la date initiale. 
 
2/ Choix du club recevant 
Les rencontres se déroulent sur le terrain du club premier tiré au sort. 
Les divisions sont les suivantes : R1 - R2 – R3 – D1 – D2 – D3 – D4 – D5. 
 
Toutefois, si le club tiré au sort en second se situe plus d’une division en dessous du premier club tiré, la rencontre est 
automatiquement inversée. Le club tiré au sort en second devient alors club recevant. 
De plus, si le club tiré au sort en second, se situant dans la même division ou dans une division immédiatement inférieure 
ou supérieure de celle de son adversaire, s’est déplacé au tour précédent alors que son adversaire a reçu lors du même 
tour, ce club sera en conséquence le club recevant. 
En cas d’exemption au tour précédent d’un des clubs opposés, le club concerné doit systématiquement être considéré 
comme ayant reçu au dit tour précédent (comme en COUPE DE FRANCE). 
 
3/ Terrains 
Si le terrain du club recevant est indisponible ou fait l’objet d’une interdiction municipale d’utilisation et si ce club ne 
peut proposer de terrain de repli, la rencontre est automatiquement inversée. Le délai d’inversion est fixé jusqu’au 
vendredi 18H00 pour une rencontre devant se dérouler le samedi en nocturne, puis jusqu’au samedi 12H00 pour une 
rencontre devant se dérouler le dimanche après-midi. 
A défaut d’utilisation des terrains des clubs opposés, la rencontre est automatiquement reportée et fixée à une date 
prioritaire par rapport aux championnats régionaux ou départementaux. 
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Article 7 : DEROULEMENT DES RENCONTRES 
1/ Nombre de joueurs 
Les clubs peuvent faire figurer 14 joueurs maximum sur la feuille de match jusqu’aux 1/8èmes de Finale inclus. 
Ils pourront faire figurer 16 joueurs maximum lors de la phase finale, dont la possibilité d’inclure un 2nd gardien de but. 
 
2/ Couleur des maillots 
Les équipes doivent être vêtues aux couleurs de leur club sauf durant la phase finale où la Ligue de Football Nouvelle-
Aquitaine fournit les équipements. 
 
3/ Numérotation des maillots 
Les maillots devront être numérotés de 1 à 11 pour les joueurs titulaires, et de 12 à 14 pour les remplaçants. 
Lors de la phase finale, le possible second gardien devra porter le numéro 16. 
Le joueur identifié avec le numéro 16 ne peut remplacer que le gardien de but, poste pour poste. 
 
4/ Ballons 
Les ballons sont fournis par le club recevant sous peine de match perdu. 
Si la rencontre a lieu sur terrain neutre, les deux équipes opposées doivent chacune fournir un ballon. Le club 
organisateur doit aussi présenter deux ballons, sous peine d’amende fixée au Barème Financier de la LFNA. 
Lors de la Finale, la Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine fournit six (6) ballons du match. Chacune des équipes repartira 
avec trois (3) ballons. 
 
5/ Licences 
Les joueurs étant sous contrat Professionnel et Fédéral ne peuvent pas participer à une rencontre de cette épreuve. 
 
6/ Qualification et Participation 
Les conditions de participation sont celles qui régissent l’équipe première du club dans son championnat ou l’équipe 
réserve pour les exceptions indiquées à l’article 3.1 du présent Règlement.  
Les clubs engagés en Coupe de Nouvelle-Aquitaine dont l’équipe première dispute une rencontre de Coupe de France 
à la même date que la rencontre prévue en Coupe de Nouvelle-Aquitaine, peuvent s’y faire représenter par leur équipe 
inférieure uniquement avec l’aval de la Commission organisatrice de l’épreuve. 
Les dispositions de l’article 167.2 des RG de la FFF s’appliquent aux équipes réserves des clubs de Ligue 1, Ligue 2, N1, 
N2 et N3 qui sont autorisées à participer à la Coupe de Nouvelle-Aquitaine au regard de l’article 3.1 du présent 
Règlement. 
De plus, une équipe réserve engagée en Coupe de Nouvelle-Aquitaine ne pourra pas inscrire plus de 3 joueurs ayant 
pris part à plus de 10 rencontres officielles avec l’équipe première du club. 
Il peut être procédé au remplacement de trois joueurs au cours d’un match sur toute la compétition. Toutefois, la règle 
des remplacés remplaçants s’applique durant toute la compétition. 
 
7/ Durée des rencontres 
La durée d’une rencontre de Coupe de Nouvelle-Aquitaine est de 90 min, divisée en deux périodes de 45 minutes. En 
cas d’égalité à l’issue de la rencontre, il sera procédé à la séance de tirs aux buts pour désigner un vainqueur y compris 
lors de la Finale. 
 
8/ Exclusion Temporaire 
La règlementation de l’Exclusion Temporaire à l’annexe 3 des R.G. de la LFNA est applicable sur toute la compétition. 
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9/ Réserves et réclamations 
Les réserves, réclamations et évocations doivent être formulées selon les conditions prévues à cet effet par les 
Règlements Généraux de la FFF. 
 
 
Article 8 : LES OFFICIELS 
1/ Arbitres et arbitres assistants 
Ils sont désignés par la Commission Régionale de l’Arbitrage ou par délégation par les Commissions Départementales 
de l’Arbitrage. En cas d’absence de l’arbitre désigné, les dispositions de l’article 20.B des Règlements Généraux de la 
LFNA sont applicables. 
 
2/ Délégués 
A partir de la phase finale, un délégué officiel de la LFNA est désigné. Toutefois, la Commission organisatrice de l’épreuve 
peut se réserver le droit de désigner un délégué sur certaines rencontres de la phase préliminaire. 
En cas d’absence du délégué désigné, ces attributions appartiennent à un dirigeant de l’équipe recevante. 
 
 
Article 9 : FORFAITS 
Un club déclarant forfait pour une rencontre de Coupe de Nouvelle-Aquitaine doit en aviser la Commission organisatrice 
de l’épreuve par tout moyen et le confirmer par écrit, sans préjuger des éventuelles sanctions auxquelles il s’expose.  
Enfin, un club déclarant forfait ne peut participer le même jour ou le lendemain de la rencontre de Coupe de Nouvelle-
Aquitaine à une autre rencontre officielle (ex : Coupe Départementale) dans laquelle elle est régulièrement engagée sauf 
pour les équipes inférieures du club. 
 
 
Article 10 : LITIGES - APPELS 
Les litiges survenant à l’occasion des rencontres de la Coupe de Nouvelle-Aquitaine sont instruits par les Commissions 
compétentes de la LFNA. Les appels des décisions de 1ère instance pourront être interjetés auprès de la Commission 
Régionale d’Appel qui statuera en dernier ressort selon les dispositions de l’article 30 des R.G. de la LFNA. 
 
 
Article 11 : REGLEMENT FINANCIER 
Se référer au Règlement financier des Coupes de la LFNA. 
 
 
Article 12 : LA FINALE 
La Finale de la Coupe de Nouvelle-Aquitaine a lieu sur terrain neutre. 
La Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine offre aux clubs finalistes les ballons du match et les équipements. 
La billetterie est gérée par la Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine. Le club organisateur bénéficiera de l’entière recette 
sur les buvettes et autres ventes à l’intérieur de l’enceinte sportive. 
 
 
Article 13 : CAS NON PREVUS 
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Tous les cas non prévus par la présente règlementation, tels que des possibles repêchages en cas de forfaits d’équipe 
sur une phase finale, seront directement soumis à la décision de la Commission Régionale des Compétitions Seniors de 
la LFNA 


